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Section 2 - Exécution (art. 38 à 52)

Article 38 [Procédure par requête]

1. Les décisions rendues dans un État membre et qui y sont exécutoires sont mises à
exécution dans un autre État membre après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de
toute partie intéressée.

2. Toutefois, au Royaume-Uni, ces décisions sont mises à exécution en Angleterre et au pays
de Galles, en Écosse ou en Irlande du Nord, après avoir été enregistrées en vue de leur
exécution, sur requête de toute partie intéressée, dans l'une ou l'autre de ces parties du
Royaume-Uni, suivant le cas.

CJUE, 4 oct. 2018, Società Immobiliare Al
Bosco, Aff. C-379/17

Aff. C-379/17, Concl. M. Szpunar

Motif 31 : "(…) tant l’inscription d’une hypothèque en garantie de créance auprès du service
chargé de la tenue du registre foncier que le délai applicable à la réalisation de cette
inscription relèvent de l’exécution d’une ordonnance autorisant une saisie conservatoire émise
par une juridiction d’un État membre autre que l’État membre requis, telle que celle en cause
au principal, revêtue de la force exécutoire à la suite de sa reconnaissance dans l’État
membre requis. Ils relèvent ainsi des règles procédurales qui ont été établies en droit
allemand pour l’exécution des ordonnances autorisant des saisies conservatoires".

Motif 40 : "(…) , si la reconnaissance doit avoir pour effet, en principe, d’attribuer aux décisions
l’autorité et l’efficacité dont elles jouissent dans l’État membre où elles ont été rendues, il n’y a
cependant aucune raison d’accorder à une décision, lors de son exécution, des effets qu’une
décision du même type rendue directement dans l’État membre requis ne produirait pas(voir,
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en ce sens, arrêt du 13 octobre 2011, Prism Investments, C?139/10, EU:C:2011:653, point 38
et jurisprudence citée)".

Motif 43 : "De surcroît, une interprétation selon laquelle un délai, établi pour l’exécution des
ordonnances de saisie conservatoire, se rattache à la force exécutoire des décisions, qui est
régie par le droit procédural de l’État membre d’origine, de sorte que le délai d’exécution
éventuellement prévu par ce dernier devrait s’appliquer à l’exécution des ordonnances
autorisant une saisie conservatoire rendues par une juridiction d’un État membre autre que
l’État membre requis et revêtues de la force exécutoire dans ce dernier État membre,
impliquerait une charge disproportionnée pour les autorités compétentes pour procéder à
l’exécution. Ainsi que la juridiction de renvoi l’indique dans sa demande de décision
préjudicielle, en l’occurrence, l’autorité allemande chargée de la tenue du registre foncier ne
saurait déterminer si le droit de l’État membre dans lequel l’ordonnance de saisie
conservatoire a été rendue prévoit un délai d’exécution, ni les modalités de cette exécution,
pas plus qu’elle ne saurait être autorisée à appliquer une règle de droit de cet État membre".

Motif 46 : "Cet objectif [de la libre circulation des décisions] ne saurait toutefois être atteint par
la mise en échec d’un autre principe important, celui de la sécurité juridique des inscriptions
dans les registres fonciers, tant pour la protection des titulaires des droits qui y sont inscrits
que pour la protection des tiers".

Motif 47 : "Une telle limitation temporelle de l’exécution [telle que prévue par le droit allemand]
se justifie également eu égard à la nature de la procédure de saisie conservatoire, qui se
distingue par son caractère provisoire, en étant en général soumise à la condition d’urgence
afin de garantir le paiement d’une créance dont le recouvrement paraît menacé. Cette
conception est partagée dans la plupart des États membres afin d’assurer la sécurité juridique
dans le recouvrement des créances".

Motif 49 : "De surcroît, un délai pour l’exécution des ordonnances autorisant une saisie
conservatoire, tel que celui prévu à l’article 929, paragraphe 2, de la ZPO, ne porte pas
atteinte à l’effet utile du règlement n° 44/2001, étant donné que les décisions rendues dans un
État membre autre que la République fédérale d’Allemagne sont, en principe, reconnues et
déclarées exécutoires de plein droit dans ce dernier État membre, de sorte que l’objectif de ce
règlement d’assurer la libre circulation des décisions judiciaires est respecté. Ce délai, qui est
appliqué en tant que règle procédurale pour l’exécution des ordonnances de saisie
conservatoire, selon le droit de l’État membre requis, constitue une condition à laquelle est
soumise l’exécution d’un titre revêtu de la force exécutoire".

Motif 50 : "Or, le délai d’un mois ainsi imposé pour l’exécution des ordonnances de saisie
conservatoire, y compris lorsqu’il s’agit d’ordonnances rendues par les juridictions des États
membres autres que l’État membre requis, et qui est calculé à partir de la date à laquelle la
déclaration d’exequatur a été notifiée au créancier, n’implique pas un risque réel que ce
dernier ne puisse pas exécuter dans l’État membre requis une ordonnance de saisie
conservatoire rendue dans un autre État membre et revêtue de la force exécutoire".



Dispositif (et motif 51) : "L’article 38 du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit être interprété en
ce sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une réglementation d’un État membre, telle que celle en
cause au principal, prévoyant l’application d’un délai pour l’exécution d’une ordonnance de
saisie conservatoire, soit appliquée en présence d’une telle ordonnance adoptée dans un
autre État membre et revêtue du caractère exécutoire dans l’État membre requis".

Mots-Clefs: Exécution
Décision étrangère (rendue dans un autre Etat membre)
Délai
Droit national
Force exécutoire

Concl., 20 juin 2018, sur Q. préj. (DE), 26
juin 2017, ?Società Immobiliare Al Bosco,
Aff. C-379/17

Aff. C-379/17, Concl. M. Szpunar

Società Immobiliare Al Bosco Srl,  Gunter Hober

Le fait d’appliquer également à un titre comparable au regard de sa fonction, émis dans un
autre État membre et reconnu et déclaré exécutoire dans l’État d’exécution, un délai prévu par
le droit de l’État d’exécution, en vertu duquel, après l’écoulement d’un certain laps de temps,
un titre ne peut plus être exécuté, est-il conforme à l’article 38, paragraphe 1, du règlement
(CE) n° 44/2001 (…) ?

Conclusions de l'avocat général M. Szpunar :

"Le règlement (CE) n° 44/2001 (…) et notamment son article 38, paragraphe 1, doit être
interprété en ce sens qu’il s’oppose à l’application d’une disposition du droit de l’État membre
requis, telle que celle en cause au principal, qui prévoit un délai pour l’introduction de la
demande d’exécution d’une décision de saisie conservatoire, dans le cadre de l’exécution
proprement dite d’une décision de saisie conservatoire émanant d’un autre État membre".

MOTS CLEFS: Exécution
Décision étrangère (rendue dans un autre Etat membre)
Délai
Droit national

CJCE, 28 avr. 2009, Apostolides, Aff. C-
420/07
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Aff. C-420/07, Concl.  J. Kokott

Dispositif 3 : "Le fait qu’une décision rendue par les juridictions d’un État membre concernant un
immeuble sis dans une zone de cet État membre sur laquelle le gouvernement de celui-ci n’exerce pas
un contrôle effectif ne peut pas, en pratique, être exécutée au lieu où se trouve l’immeuble ne constitue
pas un motif de refus de reconnaissance ou d’exécution au titre de l’article 34, point 1, du règlement
n° 44/2001 et n’implique pas non plus une absence de caractère exécutoire d’une telle décision au
sens de l’article 38, paragraphe 1, dudit règlement".

Mots-Clefs: Reconnaissance (conditions)
Exécution (refus)

Doctrine française: 
Europe 2009, comm. 262, L. Idot

RLDA 2009, no 36, 75, obs. E. Bernadskaya

Europe 2009, comm. 213, V. Michel

Rev. crit. DIP 2010. 377, note  E. Pataut

CJCE, 29 avr. 1999, Coursier, Aff. C-267/97
[Conv. Bruxelles, art. 31]

Aff. C-267/97, Concl. A. La Pergola 

Dispositif : "Le terme "exécutoires" figurant à l'article 31, premier alinéa, de la convention du
27 septembre 1968 (…) doit être interprété en ce sens qu'il vise uniquement le caractère
exécutoire, du point de vue formel, des décisions étrangères et non les conditions dans
lesquelles ces décisions peuvent être exécutées dans l'État d'origine. Il appartient au juge de
l'État requis dans le cadre d'un recours présenté conformément à l'article 36 de la convention
du 27 septembre 1968 de déterminer, selon son propre droit, y compris les règles de droit
international privé, quels sont les effets juridiques d'une décision rendue dans l'État d'origine
dans le contexte d'une procédure de liquidation judiciaire". 

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

Rev. crit. DIP 2000. 236, note G. A. Droz
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CJCE, 4 févr. 1988, Hoffmann, Aff. 145/86
[Conv. Bruxelles]

Aff. 145/86, Concl. M. Darmon 

Dispositif 2 : "Une décision étrangère, qui a été revêtue de la formule exécutoire dans un État
contractant en application de l'article 31 de la convention et qui reste susceptible d'exécution
dans l'État d'origine, ne doit pas continuer à être exécutée dans l'État requis lorsque, selon la
législation de ce dernier État, l'exécution ne peut plus avoir lieu pour des raisons qui
échappent au champ d'application de la convention".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

Rev. crit. DIP 1988. 398, note H. Gaudemet-Tallon

Gaz. Pal. 1988. 2. Somm. 265

JDI 1989. 449, obs. A. Huet

Civ. 1e, 30 janv. 2013, n° 11-18684

Pourvoi n° 11-18684

Motif : "L'arrêt attaqué est privé de son fondement juridique au regard de l’article 38 du règlement (CE)
n° 44/2001, pour avoir rejeté une demande de révocation au motif que le juge a quo avait rejeté la
demande de suspension de l'exécution provisoire, alors que cette suspension a été ordonnée par une
décision ultérieure dans l’Etat membre d’origine".

Civ. 2e, 15 janv. 2009, n° 07-20955

Pourvoi n° 07-20955

Motif : "Le juge compétent pour liquider une astreinte lorsque le débiteur demeure à l'étranger étant
celui du lieu d'exécution de l'injonction, c'est par une exacte application des articles 22-5 du Règlement
(CE) du 22 décembre 2000 et 9, alinéa 2, du décret du 31 juillet 1992, que la cour d'appel, qui a retenu
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par une interprétation souveraine de la décision ayant fixé l'obligation que celle-ci devait être exécutée
en France et n'a nullement méconnu les dispositions de l'article 38 du même Règlement relatives à
l'exequatur des jugements, inapplicables aux décisions rendues par une juridiction française devant
produire leurs effets sur le territoire national, a statué comme elle l'a fait".

Doctrine: 
Procédures 2009, comm. 113, obs. R. Perrot

Comm. com. électr. 2010, chron. 1, n°9, obs. M.-E. Ancel

Adde G. Cuniberti, Jurisdiction to enjoin a foreign website in the EU et Jurisdiction to enjoin a
foreign website in the EU - Part II, www.conflictoflaws.net. - Martel, Aspects de droit
international privé de l'affaire Zeturf, RLDI mai 2009, n° 1611

Civ. 2e, 6 nov. 2008, n° 07-17445

Pourvoi n° 07-17445

Motif : "Le juge compétent pour liquider une astreinte lorsque le débiteur demeure à l'étranger étant
celui du lieu d'exécution de l'injonction, c'est sans méconnaître les dispositions des articles 38 et 49 du
règlement (CE) du 22 décembre 2000, inapplicables aux décisions rendues par une juridiction
française devant produire leurs effets sur le territoire national, que la cour d'appel a retenu qu'en raison
de l'accessibilité du site [internet] sur l'ensemble de ce territoire, le juge de l'exécution du tribunal de
grande instance de Paris était compétent pour se prononcer sur la demande".

Doctrine: 
Procédures 2009, comm. 13, obs. R. Perrot

Comm. com. électr. 2010, chron. 1, n°9, obs. M.-E. Ancel

Adde G. Cuniberti, Jurisdiction to enjoin a foreign website in the EU et Jurisdiction to enjoin a
foreign website in the EU - Part II, www.conflictoflaws.net. - Martel, Aspects de droit
international privé de l'affaire Zeturf, RLDI mai 2009, n° 1611

Civ. 1e, 6 mars 2007, n° 05-20869 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 05-20869
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Motif : "Les dispositions de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 instituant une procédure
sur requête non contradictoire pour obtenir l'exequatur en France d'une décision rendue dans un autre
Etat contractant ne sont pas contraires à l'article 6 de la Convention européenne des droits de l'homme
dès lors que cette procédure rapide instituée pour permettre la libre circulation des décisions de justice
dans l'Union européenne et assurer leur effectivité, accorde à l'autre partie dans l'exercice des voies de
recours toutes les garanties qu'impose le respect du principe de la contradiction et du procès
équitable".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Doctrine: 

RJ com. 2007. 338, obs. M. Attal

Civ. 1e, 17 nov. 1999, n° 97-21576 [Conv.
Bruxelles, art. 25,47]

Pourvoi n° 97-21576

Motif : "Vu les articles 25 et 47 de la convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, (…) ; Attendu
qu'une décision, au sens de ces textes, s'entend d'une décision exécutoire ; Attendu que M. Y... a
obtenu, le 1er novembre 1991, de la High Court of Justice de Londres, à l'encontre de M. X..., une
injonction de payer (writ of summons) une somme dont celui-ci était redevable en vertu d'une
reconnaissance de dette ; qu'à la suite de cette injonction, un jugement par défaut le condamnant à
payer la sommelitigieuse a été rendu à son encontre par cette même juridiction le 28 janvier 1992 ;
Attendu qu'en déclarant exécutoire l'injonction du 1er novembre 1991, alors que la décision
condamnant M. X... à payer la somme réclamée résultait non de cet acte, mais du jugement rendu par
défaut le 28 janvier 1992 par la High Court of Justice, la cour d'appel a violé les textes susvisés".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Doctrine: 

Rev. crit. DIP 2000. 786, note G. Cuniberti

Civ. 1e, 25 févr. 1997, n° 95-13326 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 95-13326

Motif : "Attendu que, pour invalider le commandement de l'Office cantonal de la jeunesse de Reutlingen
(Allemagne), délivré à M. X... et tendant au paiement de la pension alimentaire mise à sa charge par
des décisions judiciaires allemandes, l'arrêt attaqué énonce que les décisions allemandes des 2 mai
1973, 22 (lire 29) août 1973 et 15 janvier 1976 sont inopposables à M. X..., à défaut de lui avoir été
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signifiées ; Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que ces décisions avaient été déclarées
exécutoires en France par ordonnance du président du tribunal de grande instance d'Albi du 1er février
1977 selon la procédure prévue par la convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, la cour d'appel
a méconnu le texte susvisé".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles

CA Bruxelles (17e ch.), 8 juin 2004, n°
2004/QR/25

RG n° 2004/QR/25

Motif : "L'article 38 du Règlement n° 44/2001 (...) stipule que "les décisions rendues dans un
Etat membre et qui y sont exécutoires sont mises à exécution dans un autre Etat membre
après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie intéressée".

C'est à tort que l'appelant déduit de cette disposition que sa demande d'exequatur pourrait
être introduite par requête unilatérale, les mots " sur requête " signifiant " sur demande " de
toute partie intéressée.

Ceci est confirmé par l'article 40 du Règlement précité qui stipule que les modalités du dépôt
de la requête sont déterminées par la loi de l'Etat membre requis.

La requête ou demande d'exequatur doit donc être introduite conformément à la loi belge qui,
comme l'a observé le premier juge, ne connaît comme modes habituels pour introduire les
procédures que la citation ou le procès-verbal de comparution volontaire, sauf exception
prévue par la loi.

Or, ni le Règlement invoqué, ni l'article 750 du Code judiciaire, ni les dispositions relatives à
l'introduction d'une demande par ordonnance unilatérale ne prévoient que la demande
d'exequatur peut être introduite par requête unilatérale.

La demande d'exequatur introduite par requête unilatérale est donc irrecevable.

L'appel est en conséquence non fondé".

Mots-Clefs: Exequatur

Article 39 [Compétence]

1. La requête est présentée à la juridiction ou à l'autorité compétente indiquée sur la liste
figurant à l'annexe II.

2. La compétence territoriale est déterminée par le domicile de la partie contre laquelle
l'exécution est demandée, ou par le lieu de l'exécution.
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Article 40 [Modalités de dépôt de la requête]

1. Les modalités du dépôt de la requête sont déterminées par la loi de l'État membre requis.

2. Le requérant doit faire élection de domicile dans le ressort de la juridiction saisie. Toutefois,
si la loi de l'État membre requis ne connaît pas l'élection de domicile, le requérant désigne un
mandataire ad litem.

3. Les documents mentionnés à l'article 53 sont joints à la requête.

CJCE, 10 juil. 1986, Carron, Aff. 198/85
[Conv. Bruxelles]

Aff. 198/85, Concl. F. Mancini 

Dispositif 1 : "L'article 33, alinéa 2, de la Convention du 27 septembre 1968 (…) doit être
interprété en ce sens que l'obligation d'élire domicile édictée par cette disposition doit être
accomplie selon les modalités définies par la loi de l'État requis et, dans le silence de cette loi
quant au moment où cette formalité doit être accomplie, au plus tard lors de la signification du
jugement accordant l'exequatur".

Dispositif 2 : "Les conséquences qui résultent de la violation des modalités relatives à
l'élection de domicile sont, en vertu de l'article 33 de la Convention, définies par la loi de l'État
requis, sous réserve du respect des objectifs visés par la Convention".

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Décision ultérieure : Civ. 1e, 18 avr. 1989, n° 87-10174

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Domicile élu

Doctrine française: 
JDI 1987. 475, obs. A. Huet

Rev. crit. DIP 1987. 144, note H. Gaudemet-Tallon

Civ. 2e, 29 sept. 2011, n° 10-14968

Pourvoi n° 10-14968
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Motif : "(...) la cour d'appel retient exactement que la requête soumise au greffier en chef d'un tribunal
de grande instance aux fins de déclaration constatant la force exécutoire en France d'un jugement
étranger n'a pas à être présentée par un avocat".

Civ. 1e, 18 avr. 1989, n° 87-10174 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 87-10174

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Décision antérieure: CJCE, 10 juil. 1986, aff. 198/85

Motifs : "Attendu, (…), que la Cour de justice des Communautés européennes, saisie d'une
demande d'interprétation, a, par arrêt du 10 juillet 1986, dit pour droit que l'article 33, alinéa 2,
de la convention du 27 septembre 1968 (…), doit être interprété en ce sens que l'obligation
d'élire domicile édictée par cette disposition doit être accomplie selon les modalités définies
par la loi de l'Etat requis, et dans le silence de cette loi quant au moment où cette formalité doit
être accomplie, au plus tard lors de la signification du jugement accordant l'exequatur ;

Attendu que la loi française étant muette sur le moment où la formalité de l'élection de domicile
doit être accomplie, la cour d'appel a, en [considérant que la nouvelle élection de domicile faite
avant les significations de la requête et de l'ordonnance était inopérante], violé le texte
susvisé".

Mots-Clefs: Domicile élu
Convention de Bruxelles

Doctrine: 
 D. 1990. 146, note J.-P. Rémery

JDI 1990. 163, obs. A. Huet

Article 41 [Déclaration relative à la force
exécutoire]

La décision est déclarée exécutoire dès l'achèvement des formalités prévues à l'article 53,
sans examen au titre des articles 34 et 35. La partie contre laquelle l'exécution est demandée
ne peut, en cet état de la procédure, présenter d'observations. 
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CJUE, 13 oct. 2011, Prism Investments BV,
Aff. C-139/10

Aff. C-139/10, Concl. J. Kokott 

Motif 30 : "(...) ainsi qu’il ressort de l’article 41 dudit règlement, les autorités de l’État membre
requis doivent, en première étape de la procédure, se limiter à contrôler l’achèvement de ces
formalités aux fins de la délivrance de la déclaration constatant la force exécutoire de cette
décision. Par conséquent, dans cette procédure, elles ne peuvent effectuer aucun examen sur
les éléments de fait et de droit de l’affaire tranchée par la décision dont l’exécution est
demandée".

Motif 31 : "Le caractère restreint [du] contrôle [exercé lors de l'examen de la requête] se justifie
par la finalité de ladite procédure qui est non pas de déclencher un nouveau procès, mais
plutôt de consentir, sur la base d’une confiance mutuelle dans la justice des États membres, à
ce que la décision émise par une juridiction d’un État membre autre que l’État membre requis
soit exécutée dans ce dernier au moyen de son insertion dans l’ordre juridique de celui-ci.
Cette procédure permet ainsi à une décision rendue dans un État membre autre que celui
requis de produire dans ce dernier les effets propres à un titre national qui a un caractère
exécutoire".

Mots-Clefs: Exécution des décisions
Force exécutoire
Requête

Doctrine française: 
Europe 2011, comm. 500, L. Idot

JCP 2012.I.84, n°4, obs. A. Devers

RTD eur. 2011. 871, obs. E. Guinchard

Article 42 [Information des parties]

1. La décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire est aussitôt
portée à la connaissance du requérant suivant les modalités déterminées par la loi de l'État
membre requis.

2. La déclaration constatant la force exécutoire est signifiée ou notifiée à la partie contre
laquelle l'exécution est demandée, accompagnée de la décision si celle-ci n'a pas encore été
signifiée ou notifiée à cette partie.
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Article 43 [Recours]

1. L'une ou l'autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de
déclaration constatant la force exécutoire.

2. Le recours est porté devant la juridiction indiquée sur la liste figurant à l'annexe III.

3. Le recours est examiné selon les règles de la procédure contradictoire.

4. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée ne comparaît pas devant la juridiction
saisie du recours formé par le requérant, les dispositions de l'article 26, paragraphes 2 à 4,
sont d'application, même si la partie contre laquelle l'exécution est demandée n'est pas
domiciliée sur le territoire de l'un des États membres.

5. Le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire doit être formé dans un délai
d'un mois à compter de sa signification. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée
est domiciliée sur le territoire d'un autre État membre que celui dans lequel la déclaration
constatant la force exécutoire a été délivrée, le délai est de deux mois et court à compter du
jour où la signification a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de
prorogation à raison de la distance.

CJUE, 12 déc. 2019, ML. c. Aktiva Finants,
Aff. C?433/18

Aff. C?433/18, Concl. M. Bobek

Motif 29 : "(…) conformément à une jurisprudence constante, en l’absence de réglementation
de l’Union en la matière, il appartient à chaque État membre, en vertu du principe d’autonomie
procédurale des États membres, de régler les modalités de la procédure destinée à assurer la
sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit de l’Union. Ces modalités
procédurales ne doivent, toutefois, pas être moins favorables que celles concernant des
recours similaires prévus pour la protection des droits tirés de l’ordre juridique interne (principe
d’équivalence) et ne doivent pas rendre pratiquement impossible ou excessivement difficile
l’exercice des droits conférés par l’ordre juridique de l’Union (principe d’effectivité) (arrêt du
13 décembre 2017, El Hassani, C?403/16, [...] point 26)".

Motif 30 : "S’agissant, d’une part, du principe d’équivalence, celui-ci requiert que l’ensemble
des règles applicables aux recours s’appliquent indifféremment aux recours fondés sur la
violation du droit de l’Union et à ceux, similaires, fondés sur la méconnaissance du droit
interne (arrêt du 4 octobre 2018, Kantarev, C?571/16, [...] point 124 et jurisprudence citée)".
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Motif 31 : "En l’occurrence, il y a lieu de relever que la Cour ne dispose d’aucun élément
permettant de douter de la conformité des règles de procédure en cause au principal à ce
principe. Au contraire, il ressort des éléments du dossier dont dispose la Cour que la règle
nationale [finlandaise] selon laquelle un recours contre une décision rendue en première
instance devant la cour d’appel nécessite une autorisation de poursuivre l’instance est
d’application générale et ne concerne pas uniquement les recours contre la décision relative à
la demande de déclaration constatant la force exécutoire, en application du règlement
n° 44/2001".

Motif 32 : "S’agissant, d’autre part, du principe d’effectivité, il convient de rappeler qu’il ressort
de la jurisprudence de la Cour que chaque cas où se pose la question de savoir si une
disposition procédurale nationale rend impossible ou excessivement difficile l’exercice des
droits conférés aux particuliers par l’ordre juridique de l’Union doit être analysé en tenant
compte de la place de cette disposition dans l’ensemble de la procédure, du déroulement et
des particularités de celle-ci devant les diverses instances nationales. Dans cette perspective,
il y a lieu de prendre en considération, le cas échéant, les principes qui sont à la base du
système juridictionnel national, tels que la protection des droits de la défense, le principe de
sécurité juridique et le bon déroulement de la procédure (arrêt du 11 septembre 2019, C?lin, 
C?676/17, [...] point 42)".

Motif 33 : "En l’occurrence, il ressort de la demande de décision préjudicielle que, en vertu de
l’article 11, paragraphe 1, du chapitre 25a du code de procédure judiciaire [finlandais],
l’autorisation de poursuivre l’instance doit être accordée s’il y a des doutes sur l’exactitude de
la décision en cause, s’il n’est pas possible d’évaluer l’exactitude de cette décision sans
autoriser la poursuite de la procédure, si cela est important en raison de l’application de la loi
dans d’autres affaires similaires ou s’il existe une autre raison importante d’accorder une
autorisation de poursuivre l’instance".

Motif 34 : "Or, ainsi que M. l’avocat général l’a relevé au point 51 de ses conclusions, les
motifs prévus dans la législation finlandaise pour lesquels cette autorisation doit être accordée
sont de nature à permettre la prise en compte des motifs de refus de l’exécution de la décision
concernée prévus aux articles 34 et 35 du règlement n° 44/2001, pour lesquels l’article 45 de
ce règlement autorise la juridiction saisie du recours prévu à l’article 43 à refuser ou à
révoquer une déclaration constatant la force exécutoire".

Motif 35 : "Par conséquent, il n’apparaît pas que la réglementation nationale en cause au
principal soit de nature à rendre pratiquement impossible ou excessivement difficile l’exercice
des droits conférés par l’ordre juridique de l’Union". 

Motif 44 : "Par conséquent, ainsi qu’il a été également relevé par M. l’avocat général aux
points 76 et 82 de ses conclusions, la cour d’appel ne peut, au cours de la phase
d’autorisation de poursuite de l’instance, adopter une décision défavorable ou faisant grief à la
partie défenderesse, de telle sorte que la circonstance que cette partie n’ait pas été invitée à
formuler des observations ne nuit pas à son droit à une procédure contradictoire. En outre,
cette partie est obligatoirement invitée à s’exprimer au cours de la phase d’examen complet du
recours, ce qui garantit le respect du principe du contradictoire au stade où la décision de la
cour d’appel est susceptible de faire grief à cette partie". 

Dispositif 1 (et motif 39) : "L’article 43, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit
être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à une procédure d’autorisation de poursuivre
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l’instance dans laquelle, d’une part, une juridiction d’appel statue sur l’octroi de ladite
autorisation sur le fondement de la décision rendue en première instance, du recours dont elle
est saisie, des observations éventuelles de la partie défenderesse et, si nécessaire, sur le
fondement d’autres éléments du dossier ainsi que, d’autre part, l’autorisation de poursuivre
l’instance doit être accordée, notamment, s’il y a des doutes sur l’exactitude de la décision en
cause, s’il n’est pas possible d’évaluer l’exactitude de cette décision sans autoriser la
poursuite de l’instance ou s’il existe une autre raison importante d’accorder une autorisation de
poursuivre l’instance".

Dispotifif 2 (et motif 45) : "L’article 43, paragraphe 3, du règlement n° 44/2001 doit être
interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à une procédure d’examen d’un recours contre une
décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire qui n’exige pas
que la partie défenderesse soit entendue au préalable lorsqu’une décision favorable à cette
dernière est rendue".

Mots-Clefs: Exequatur
Recours
Défendeur défaillant
Procédure (civile)

Concl., 29 juil. 2019, sur Q. préj. (FI), 2 juil.
2018, ML, Aff. C-433/18

Aff. C-433/18, Concl. M. Bobek

Partie requérante: ML

Partie défenderesse: OÜ Aktiva Finants

1) La procédure d’autorisation de poursuite de l’instance, prévue par le système national des
voies de recours, est-elle compatible avec l’exigence de voies de recours effectives garanties
à l’une et à l’autre partie par l’article 43, paragraphe 1, du règlement n° 44/2001, si le recours
a pour objet une décision du tribunal de première instance qui porte sur la reconnaissance ou
l’exécution d’une décision au sens du règlement n° 44/2001?

2) Dans le cadre d’une procédure d’autorisation de poursuite de l’instance, les conditions
relatives à une procédure contradictoire au sens de l’article 43, paragraphe 3, du règlement n°
44/2001 sont-elles remplies, si la partie adverse n’est pas entendue sur la demande avant
l’intervention d’une décision concernant l’autorisation? Ces conditions sont- elles remplies si la
partie adverse est entendue avant l’intervention d’une décision sur l’autorisation de poursuivre
de l’instance?

3) Convient-il, lors de l’interprétation, d’accorder de l’importance au fait que le recours peut
être exercé non seulement par la partie qui a demandé l’exécution et dont la demande a été
rejetée, mais également par la partie contre laquelle l’exécution est demandée, dans
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l’hypothèse où il a été fait droit à la demande?

Conclusions de l'AG M. Bobek : 

"1) L’article 43, paragraphe 1, du règlement (CE) nº 44/2001 (…) permet une procédure d’autorisation de
poursuite de l’instance, telle que celle en cause au principal, à condition que, d’un point de vue substantiel, les
motifs de non-exécution figurant aux articles 34 et 35 de ce règlement puissent être invoqués et pris en compte
au titre des motifs d’autorisation de poursuite de l’instance et que, d’un point de vue procédural, les décisions de
refus de poursuite de l’instance soient obligatoirement motivées. 

2) L’article 43, paragraphe 3, du règlement nº 44/2001 doit être interprété en ce sens qu’une procédure
d’autorisation de poursuite de l’instance, telle que celle en cause au principal, ne méconnaît pas l’exigence d’une
procédure contradictoire dès lors que la décision adoptée au stade de l’autorisation de poursuite de l’instance
n’est pas, en tant que telle, de nature à porter atteinte aux intérêts de la partie adverse".

MOTS CLEFS: Exécution des décisions
Exécution (refus)
Motifs
Recours
Instance en cours

CJUE, 13 oct. 2011, Prism Investments BV,
Aff. C-139/10

Aff. C-139/10, Concl. J. Kokott 

Motif 37 : "(...) il convient de relever qu’aucune disposition du règlement n° 44/2001 ne permet
de refuser ou de révoquer une déclaration constatant la force exécutoire d’une décision qui a
déjà été exécutée, car une telle circonstance ne prive pas cette décision de son caractère de
titre exécutoire, lequel constitue une qualité propre de cet acte judiciaire".

Motif 40 : " Un tel motif peut, en revanche, être soumis à l’examen du juge de l’exécution de
l’État membre requis. En effet, selon une jurisprudence constante, une fois cette décision
intégrée dans l’ordre juridique de l’État membre requis, les règles nationales de ce dernier État
relatives à l’exécution s’appliquent de la même manière qu’aux décisions prises par les
juridictions nationales (voir arrêts du 2 juillet 1985, Deutsche Genossenschaftsbank, 148/84,
Rec. p. 1981, point 18; du 3 octobre 1985, Capelloni et Aquilini, 119/84, Rec. p. 3147, point
16, ainsi que Hoffmann, précité, point 27)".

Dispositif : "L’article 45 du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit être interprété en ce sens qu’il
s’oppose à ce que le juge saisi d’un recours prévu aux articles 43 ou 44 de ce règlement
refuse ou révoque une déclaration constatant la force exécutoire d’une décision pour un motif
autre que ceux indiqués aux articles 34 et 35 de celui-ci, tels que l’exécution de celle-ci dans
l’État membre d’origine".

Mots-Clefs: Exécution des décisions
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Force exécutoire
Recours
Doctrine française: 

Europe 2011, comm. 500, L. Idot

JCP 2012.I.84, n°4, obs. A. Devers

RTD eur. 2011. 871, obs. E. Guinchard

CJCE, 23 avr. 2009, Draka NK Cables, Aff.
C-167/08

Aff. C-167/08

Dispositif : "L'article 43, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22
décembre 2000, (…), doit être interprété en ce sens qu’un créancier d'un débiteur ne peut pas
introduire un recours contre une décision sur une demande de déclaration de force exécutoire
s’il n’est pas formellement intervenu comme partie au procès dans le litige dans le cadre
duquel un autre créancier de ce débiteur a demandé cette déclaration de force exécutoire".

Mots-Clefs: Force exécutoire
Recours
Créancier
Action oblique

Doctrine française: 
Europe 2009. comm. 264, obs. L. Idot

JCP 2009. no 37, 57 § 7, obs. G. Loiseau

JCP 2009. 368, note D. Martel et 369, n°25, obs. E. Jeuland

Rev. crit. DIP 2009. 69 note E. Pataut

CJCE, 16 févr. 2006, Verdoliva, Aff. C-3/05
[Conv. Bruxelles, art. 36]

Aff. C-3/05, Concl. J. Kokott

https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/force-ex%C3%A9cutoire/247
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/recours/334
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:141:0018:02:FR:HTML
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/force-ex%C3%A9cutoire/247
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/recours/334
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/cr%C3%A9ancier/191
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/action-oblique/733
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:62005CJ0003&qid=1405334472797
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:62005CC0003&qid=1405334472797


Dispositif : "L’article 36 de la convention du 27 septembre 1968 (…), telle que modifiée par la
convention du 9 octobre 1978 (…), par la convention du 25 octobre 1982 (…) et par la convention du
26 mai 1989 (…), doit être interprété en ce sens qu’il exige une signification régulière de la décision qui
autorise l’exécution, au regard des règles procédurales de l’État contractant dans lequel l’exécution est
demandée, et donc que, en cas de signification inexistante ou irrégulière de la décision qui autorise
l’exécution, la simple prise de connaissance de cette décision par la personne contre laquelle
l’exécution est demandée ne suffit pas pour faire courir le délai fixé audit article".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Force exécutoire
Décision
Signification
Droit national
Délai
Recours

Doctrine française: 
Procédures 2006. comm. 272, obs. C. Nourissat

Europe 2006. comm. 139, obs. L. Idot

Rev. crit. DIP 2006. 691, note E. Pataut

CJCE, 4 févr. 1988, Hoffmann, Aff. 145/86
[Conv. Bruxelles]

Aff. 145/86, Concl. M. Darmon  

Dispositif 4 : "L’article 36 de la Convention doit être interprété en ce sens que la partie qui n’a
pas intenté le recours contre l’exequatur prévu par cette disposition ne peut plus faire valoir au
stade de l’exécution de la décision une raison valable qu’elle aurait pu invoquer dans le cadre
de ce recours contre l’exequatur, et que cette règle doit être appliquée d’office par les
juridictions de l’Etat requis. Toutefois cette règle ne s’applique pas lorsqu’elle a pour
conséquence d’obliger le juge national à subordonner les effets d’un jugement national exclu
du domaine d’application de la Convention à sa reconnaissance dans l’État d’origine de la
décision étrangère dont l’exécution est en cause".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

Rev. crit. DIP 1988. 398, note H. Gaudemet-Tallon

JDI 1989. 449, obs. A. Huet
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CJCE, 2 juill. 1985, Deutsche
Genossenschaftsbank, Aff. 148/84 [Conv.
Bruxelles]

Aff. 148/84, Concl. C. O. Lenz 

Motif 18 : "La convention se bornant à régler la procédure d’exequatur des titres exécutoires
étrangers et ne touchant pas à l’exécution proprement dite qui reste soumise au droit national
du juge saisi, les tiers intéressés pourront intenter contre les mesures d’exécution forcée les
recours qui leur sont ouverts par le droit de l’Etat où l’exécution forcée a lieu".

Dispositif (et motif 19) : "L'article 36 de la convention du 27 septembre 1968 (…) exclut tout
recours de la part des tiers intéressés contre la décision accordant l'exequatur, même lorsque
le droit interne de l'Etat où l'exequatur est accordé ouvre à ces tiers une voie de recours".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Exequatur
Recours
Tiers
Droit national

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1986. 341, note H. Gaudemet-Tallon

JDI 1986. 469, obs. A. Huet

CJCE, 27 nov. 1984, Brennero, Aff. 258/83
[Conv. Bruxelles]

Aff. 258/83, Concl. G. Slynn 

Dispositif 1 : "L’article 38, alinéa 2, de la Convention du 27 septembre 1968 (…) doit être
interprété en ce sens qu’une juridiction saisie d’un recours contre l’autorisation d’exécution
accordée en application de la Convention ne peut subordonner l’exécution à la constitution
d’une garantie qu’au moment où elle statue sur le recours". 

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Exequatur
Recours
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Sûreté (constitution)
Doctrine française: 

JDI 1985, 173, obs. A. Huet

CJCE, 12 juill. 1984, Firma, Aff. 178/83
[Conv. Bruxelles]

Aff. 178/83, Concl. M. Darmon 

Dispositif : "La juridiction saisie du recours d’une partie qui demande l’exécution, en
application de l’article 40 alinéa 2, première phrase, de la Convention, doit appeler à
comparaitre la partie contre laquelle l’exécution est demandée, même lorsque la demande
d’apposition de la formule exécutoire est rejetée en première instance pour la seule raison que
des documents n’avaient pas été produits en temps utile et que ladite apposition est
demandée pour un Etat qui n’est pas l’Etat de séjour de la partie contre laquelle l’exécution est
demandée".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

JDI 1985. 178, obs. A. Huet

Rev. crit. DIP 1985. 566, note P. Lagarde

Com., 27 oct. 2009, n° 08-16115

Pourvoi n° 08-16115

Motifs : "(...) aux termes de l'article 42 du règlement (CE) du Conseil n° 44/2001 (...), la
déclaration constatant la force exécutoire est signifiée à la partie contre laquelle l'exécution est
demandée ; que selon l'article 43, le recours contre la déclaration constatant la force
exécutoire doit être formé dans un délai d'un mois à compter de sa signification ; qu'ayant
constaté que plus d'un mois s'était écoulé depuis la signification de la décision du 29 août
2006 relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire du jugement du
tribunal civil de Rome du 25 août 2003, lorsque la société Europe Motor automobile, contre
laquelle l'exécution était demandée, a formé un recours contre cette décision, dont la
signification n'était pas autrement critiquée, la cour d'appel a, par ces seuls motifs, légalement
justifié sa décision (...)".

Mots-Clefs: Force exécutoire
Décision
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Recours
Délai
Signification

BE - Cass. (1re ch.), 17 sept. 2009, n°
C.06.0409.N

Pourvoi n° C.06.0409.N

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
CJCE, 23 avr. 2009, Draka NK Cables, Aff. C-167/08

Motif : "L'article 43.1 du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en
matière civile et commerciale doit être interprété en ce sens qu'un créancier d'un débiteur ne
peut former un recours contre une décision sur une demande de déclaration constatant
l'exécution s'il n'est pas formellement intervenu en tant que partie au procès dans l'instance
dans laquelle un autre créancier de ce débiteur a demandé cette déclaration. (Art. 1166
C.civ.)".

Mots-Clefs: Force exécutoire
Recours
Créancier
Action oblique

Article 44 [Contestation de la décision
relative au recours]

La décision rendue sur le recours ne peut faire l'objet que du recours visé à l'annexe IV.

CJCE, 11 août 1995, SISRO, Aff. C-432/93

Aff. C-432/93, Concl. Ph. Léger

Dispositif : "Les articles 37, paragraphe 2, et 38, premier alinéa, de la convention du 27
septembre 1968 (...), telle que modifiée par la convention du 9 octobre 1978 relative à l'
adhésion du royaume de Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, doivent être interprétés en ce sens qu'une décision par laquelle la juridiction

https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/recours/334
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/d%C3%A9lai/206
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/signification/357
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20090917-13
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/cjce-23-avr-2009-draka-nk-cables-aff-c-16708/2577
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/force-ex%C3%A9cutoire/247
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/recours/334
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/cr%C3%A9ancier/191
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/action-oblique/733
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61993CJ0432
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61993CJ0432


d'un État contractant, saisie d'un recours contre l'autorisation d'exécuter une décision judiciaire
exécutoire rendue dans un autre État contractant, refuse de surseoir à statuer ou lève un
sursis à statuer précédemment ordonné, ne peut pas faire l'objet d'un pourvoi en cassation ou
d'un recours similaire limité à l'examen des seuls points de droit. De plus, la juridiction saisie
d'un tel recours sur un point de droit, au titre de l'article 37, paragraphe 2, de la convention,
n'est pas compétente pour ordonner ou réordonner pareil sursis à statuer". 

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Exequatur
Recours
Décision
Sursis à statuer

CJCE, 21 avr. 1993, Volker Sonntag, Aff. C-
172/91 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-172/91, Concl. M. Darmon 

Dispositif 2 : "L'article 37, deuxième alinéa, de la convention doit être interprété en ce sens
qu'il exclut tout recours de tiers intéressés contre la décision rendue dans le cadre d'un
recours formé au titre de l'article 36 de la convention, y compris lorsque le droit interne de
l'État d'exécution ouvre à ces tiers une voie de recours".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

JDI 1994. 528, obs. J.-M. Bischoff

Rev. crit. DIP 1994. 96, note H. Gaudemet-Tallon

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
CDE 1995. 180, obs. H. Tagaras

CJCE, 4 oct. 1991, van Dalfsen, Aff. C-
183/90 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-183/90, Concl. W. Van Gerven 

Dispositif 1 : "L'article 37, deuxième alinéa, de la convention du 27 septembre 1968 (...), doit
être interprété en ce sens qu'une décision prise au titre de l'article 38 de la convention, par
laquelle la juridiction saisie du recours formé contre l'autorisation d'exécution d'une décision
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judiciaire rendue dans un autre État contractant a refusé de surseoir à statuer et a ordonné la
constitution d'une garantie par le bénéficiaire de l'autorisation d'exécution, ne constitue pas
une "décision rendue sur le recours" au sens de l'article 37, deuxième alinéa, de la convention
 et ne peut, dès lors, pas faire l'objet d'un pourvoi en cassation ou d'un recours analogue. La
réponse à cette question n'est pas différente lorsque la décision prise au titre de l'article 38 de
la convention et la "décision rendue sur le recours" au sens de l'article 37, deuxième alinéa, de
la convention, figurent dans un même jugement".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Exequatur
Recours
Sûreté (constitution)

Doctrine française: 
JDI 1992. 499, obs. A. Huet

Rev. crit. DIP 1992. 129, note H. Gaudemet-Tallon

CJCE, 27 nov. 1984, Brennero, Aff. 258/83
[Conv. Bruxelles]

Aff. 258/83, Concl. G. Slynn 

Dispositif 2 : "L’article 37, alinéa 2, de la Convention du 27 septembre 1968 doit être interprété
en ce sens qu’il ne permet de pourvoi en cassation (…) que contre la décision statuant sur le
recours". 

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

JDI 1985. 173, obs. A. Huet

Civ. 1e, 20 févr. 1996, n° 92-15462

Pourvoi n° 92-15462 

Motifs : "Mais attendu que le recours exercé par M. X... contre l'ordonnance d'exequatur [d'un
jugement belge] tendait uniquement à obtenir, conformément à l'article 38 de la convention de
Bruxelles du 27 septembre 1968, le sursis à statuer eu égard à l'appel et à l'action en désaveu
d'avocat pendants devant la cour d'appel de Bruxelles ; qu'ainsi la cour d'appel de Douai n'a
pas modifié l'objet du recours dont elle était saisie et alors qu'elle n'avait pas à se substituer à
la partie s'opposant à l'exécution dans la recherche et l'examen d'un cas de refus qui n'était
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pas invoqué conformément à l'article 27 de la Convention ; (...)".

[Et, sur le second moyen] "(...) qu'il résulte de l'interprétation de l'article 37, alinéa 2, de la
convention du 27 septembre 1968, donnée par la Cour de justice des Communautés
européennes dans sa décision C-183/90 du 4 octobre 1991, que l'arrêt qui a refusé de
surseoir à statuer au titre de l'article 38 de la convention ne constitue pas "une décision
rendue sur le recours" au sens de l'article 37, alinéa 2, précité et ne peut, dès lors, faire l'objet
d'un pourvoi en cassation conformément à ce texte (...").

Mots-Clefs: Exequatur
Recours
Sursis à statuer
Exécution (refus)

Article 45 [Nature du contrôle]

1. La juridiction saisie d'un recours prévu à l'article 43 ou 44 ne peut refuser ou révoquer une
déclaration constatant la force exécutoire que pour l'un des motifs prévus aux articles 34 et 35.
Elle statue à bref délai.

2. En aucun cas la décision étrangère ne peut faire l'objet d'une révision au fond

CJUE, 7 sept. 2023, Charles Taylor
Adjusting Ltd, Aff. C-590/21

Aff. C-590/21, Concl. J. de la Tour

Dispositif : "L’article 34, point 1, du règlement (CE) n° 44/2001, lu en combinaison avec l’article
45, paragraphe 1, de celui-ci, doit être interprété en ce sens que : 

une juridiction d’un État membre peut refuser de reconnaître et d’exécuter une décision d’une
juridiction d’un autre État membre pour cause de contrariété avec l’ordre public, dès lors que
cette décision entrave la poursuite d’une procédure pendante devant une autre juridiction de
ce premier État membre, en ce qu’elle accorde à l’une des parties une indemnité pécuniaire
provisoire au titre des dépens que celle-ci supporte en raison de l’engagement de cette
procédure, au motif, d’une part, que l’objet de ladite procédure est couvert par un accord
transactionnel, conclu licitement et validé par la juridiction de l’État membre qui a prononcé
ladite décision, et, d’autre part, que la juridiction du premier État membre, devant laquelle a
été intentée la procédure litigieuse, n’est pas compétente en raison d’une clause attributive de
juridiction exclusive."

Mots-Clefs: Reconnaissance (conditions)
Exécution
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Ordre public
Anti-suit injunction
Convention attributive de juridiction

CJUE, 13 oct. 2011, Prism Investments BV,
Aff. C-139/10

Aff. C-139/10, Concl. J. Kokott 

Motif 31 : "Le caractère restreint [du] contrôle [exercé lors de l'examen de la requête] se justifie
par la finalité de ladite procédure qui est non pas de déclencher un nouveau procès, mais
plutôt de consentir, sur la base d’une confiance mutuelle dans la justice des États membres, à
ce que la décision émise par une juridiction d’un État membre autre que l’État membre requis
soit exécutée dans ce dernier au moyen de son insertion dans l’ordre juridique de celui-ci.
Cette procédure permet ainsi à une décision rendue dans un État membre autre que celui
requis de produire dans ce dernier les effets propres à un titre national qui a un caractère
exécutoire".

Motif 35 : "(...) ainsi que Mme l’avocat général l’a relevé au point 47 de ses conclusions,
l’argument opposé par la requérante au principal à la déclaration d’exequatur est tiré du
prétendu règlement de la créance litigieuse par voie de compensation. Or, dans ses
observations écrites, M. van der Meer, agissant en qualité de curateur à la faillite d’Arilco
Holland, conteste cette compensation de façon circonstanciée. La réponse à la question de
savoir si les conditions de ladite compensation sont remplies ne sera donc ni simple ni rapide
et elle pourrait exiger une importante procédure de clarification des faits relatifs à la créance
avec laquelle cette même compensation est susceptible d’avoir été effectuée et serait ainsi
difficilement compatible avec les objectifs poursuivis par le règlement n° 44/2001".

Dispositif (et motif 43) : "L’article 45 du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit être interprété en
ce sens qu’il s’oppose à ce que le juge saisi d’un recours prévu aux articles 43 ou 44 de ce
règlement refuse ou révoque une déclaration constatant la force exécutoire d’une décision
pour un motif autre que ceux indiqués aux articles 34 et 35 de celui-ci, tels que l’exécution de
celle-ci dans l’État membre d’origine".

Mots-Clefs: Exécution des décisions
Force exécutoire
Recours
Compensation

Doctrine française: 
Europe 2011, comm. 500, L. Idot

JCP 2012.I.84, n°4, obs. A. Devers
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RTD eur. 2011. 871, obs. E. Guinchard

Civ. 1e, 12 avr. 2012, n° 10-23023

Pourvoi n° 10-23023

Motif : "Attendu que, pour rejeter le recours formé contre la décision du greffier en chef du
tribunal constatant que la décision litigieuse avait force exécutoire en France, l'arrêt retient,
d'abord, que cette décision avait fait l'objet d'une notification par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception adressée le 21 juin 2008 à M. Y..., à son adresse en France,
ainsi que l'établit le rapport de notification signé par l'officier judiciaire du tribunal de San
Remo, puis, que cette forme de notification était conforme à l'article 14 du Règlement (CE)
n° 1393/2007 du 13 novembre 2007, enfin, qu'une attestation du caractère exécutoire en Italie
avait été établie le 9 mars 2009 par le juge et le greffier en chef du tribunal de San Remo ;

Qu'en se déterminant ainsi sans rechercher, comme il le lui avait été demandé, si la décision
du 9 juin 2008, rendue sur la requête unilatérale de M. X..., avait été notifiée à M. Y... en un
temps et selon des modalités propres à lui permettre d'exercer effectivement un recours contre
celle-ci, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision".

Mots-Clefs: Exécution des décisions
Requête
Force exécutoire
Signification
Recours
Délai

Doctrine: 
JCP 2012 comm. 539, note E. Cornut 

Rev. crit. DIP 2012. 931, note M. Lopez de Tejada

Dalloz Actualité, 9 mai 2012, obs. C. Tahri

 D. 2013. 1513, obs. F. Jault-Seseke

Civ. 1e, 25 nov. 2003, n° 01-11297 [Conv.
Bruxelles, art. 34]

Pourvoi n° 01-11297
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Motif : "Aux termes des articles 34 et 37 des conventions tant de Bruxelles du 27 septembre 1968
que de Lugano du 16 septembre 1988, la décision d'exequatur est rendue, en première instance,
sur requête sans que la partie contre laquelle l'exécution est demandée puisse présenter d'observation,
de sorte qu'elle n'a pas à être ni entendue ni appelée à la procédure ; qu'en France, le recours est
porté devant la cour d'appel selon les règles de la procédure contradictoire, parmi lesquelles figure
l'article 915 du nouveau Code de procédure civile qui relève de la procédure ordinaire ; […] ayant
constaté que les appelantes n'avaient pas conclu dans le délai impératif de quatre mois de leur appel
pour faire valoir des griefs contre l'ordonnance, la cour d'appel a, à bon droit, dans le respect du
principe de la contradiction et des droits de la défense, fait application de l'article 954 du nouveau Code
de procédure civile pour confirmer l'ordonnance d'exequatur".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Exécution des décisions
Exequatur
Requête
Recours
Contradictoire
Droit national
Procédure (civile)

Concl., 8 févr. 2024, sur Q. préj. (FR), 28
sept. 2022, Real Madrid Club de Fútbol e.a.,
Aff. C-633/22

Aff. C-633/22, Concl. M. Szpunar

Real Madrid Club de Fútbol, AE, EE, Société Éditrice du Monde SA

1) Les articles 34 et 36 du règlement Bruxelles I et l’article 11 de la Charte des droits
fondamentaux de l’Union européenne doivent-ils être interprétés en ce sens qu’une
condamnation pour l’atteinte à la réputation d’un club sportif par une information publiée par
un journal est de nature à porter manifestement atteinte à la liberté d’expression et à
constituer ainsi un motif de refus de reconnaissance et d’exécution ?

2) En cas de réponse positive, ces dispositions doivent-elles être interprétées en ce sens que
le caractère disproportionné de la condamnation ne peut être retenu par le juge requis que si
les dommages-intérêts sont qualifiés de punitifs soit par la juridiction d’origine, soit par le juge
requis, et non s’ils sont alloués pour la réparation d’un préjudice moral ?

3) Ces dispositions doivent-elles être interprétées en ce sens que le juge requis ne peut se
fonder que sur l’effet dissuasif de la condamnation au regard des ressources de la personne
condamnée ou qu’il peut retenir d’autres éléments tels que la gravité de la faute ou l’étendue
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du préjudice ?

4) L’effet dissuasif au regard des ressources du journal peut-il constituer, à lui seul, un motif
de refus de reconnaissance ou d’exécution pour atteinte manifeste au principe fondamental de
la liberté de la presse ?

5) L’effet dissuasif doit-il s’entendre d’une mise en danger de l’équilibre financier du journal ou
peut-il consister seulement en un effet d’intimidation ?

6) L’effet dissuasif doit-il s’apprécier de la même façon à l’égard de la société éditrice d’un
journal et à l’égard d’un journaliste, personne physique ?

7) La situation économique générale de la presse écrite est-elle une circonstance pertinente
pour apprécier si, au-delà du sort du journal en cause, la condamnation est susceptible
d’exercer un effet d’intimidation sur l’ensemble des médias ?

Conclusions de l'AG M. Szpunar:

L’article 45, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 44/2001 (…), lu en combinaison avec l’article
34, point 1, et l’article 45, paragraphe 2, de celui-ci, ainsi que l’article 11 de la charte des droits
fondamentaux de l’Union européenne, doivent être interprétés en ce sens que :

un État membre dans lequel est demandée l’exécution d’une décision rendue dans un autre
État membre, portant sur une condamnation d’une société éditrice d’un journal et d’un
journaliste pour l’atteinte à la réputation d’un club sportif et d’un membre de son équipe
médicale par une information publiée dans ce journal, doit refuser ou révoquer une déclaration
constatant la force exécutoire de cette décision lorsque l’exécution de celle-ci conduirait à une
violation manifeste de la liberté d’expression garantie à l’article 11 de la charte des droits
fondamentaux. 

Une telle violation existe lorsque l’exécution de ladite décision engendre un effet dissuasif
potentiel s’agissant de la participation au débat sur un sujet d’intérêt général tant des
personnes visées par la condamnation que d’autres sociétés de presse et journalistes dans
l’État membre requis. Un tel effet dissuasif potentiel se manifeste lorsque la somme globale
dont le paiement est demandé est manifestement déraisonnable au regard de la nature et de
la situation économique de la personne concernée. Dans le cas d’un journaliste, l’effet
dissuasif potentiel se présente, en particulier, lorsque cette somme correspond à plusieurs
dizaines de salaires minimums standard dans l’État membre requis. Dans le cas d’une société
éditrice d’un journal, l’effet dissuasif potentiel doit s’entendre comme une mise en danger
manifeste de l’équilibre financier de ce journal. Le juge de l’État membre requis peut tenir
compte de la gravité de la faute et de l’étendue du préjudice uniquement pour déterminer si,
en dépit du caractère a priori manifestement déraisonnable de la somme globale d’une
condamnation, celle-ci est appropriée pour contrecarrer les effets des propos diffamatoires.

MOTS CLEFS: Reconnaissance (conditions)
Exécution des décisions
Ordre public

Article 46 [Sursis à statuer]
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1. La juridiction saisie d'un recours prévu à l'article 43 ou 44 peut, à la requête de la partie
contre laquelle l'exécution est demandée, surseoir à statuer, si la décision étrangère fait, dans
l'État membre d'origine, l'objet d'un recours ordinaire ou si le délai pour le former n'est pas
expiré; dans ce dernier cas, la juridiction peut impartir un délai pour former ce recours.

2. Lorsque la décision a été rendue en Irlande ou au Royaume-Uni, toute voie de recours
prévue dans l'État membre d'origine est considérée comme un recours ordinaire pour
l'application du paragraphe 1.

3. Cette juridiction peut également subordonner l'exécution à la constitution d'une garantie
qu'elle détermine.

CJCE, 11 août 1995, SISRO, Aff. C-432/93

Aff. C-432/93, Concl. Ph. Léger

Dispositif : "Les articles 37, paragraphe 2, et 38, premier alinéa, de la convention du 27
septembre 1968 (...), telle que modifiée par la convention du 9 octobre 1978 relative à l'
adhésion du royaume de Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, doivent être interprétés en ce sens qu'une décision par laquelle la juridiction
d'un État contractant, saisie d'un recours contre l'autorisation d'exécuter une décision judiciaire
exécutoire rendue dans un autre État contractant, refuse de surseoir à statuer ou lève un
sursis à statuer précédemment ordonné, ne peut pas faire l'objet d'un pourvoi en cassation ou
d'un recours similaire limité à l'examen des seuls points de droit. De plus, la juridiction saisie
d'un tel recours sur un point de droit, au titre de l'article 37, paragraphe 2, de la convention,
n'est pas compétente pour ordonner ou réordonner pareil sursis à statuer".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Exequatur
Recours
Décision
Sursis à statuer

CJCE, 4 oct. 1991, van Dalfsen, Aff. C-
183/90 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-183/90, Concl. W. Van Gerven 

Dispositif 2 : "L'article 38, premier alinéa, de la convention doit être interprété en ce sens que
la juridiction saisie du recours formé contre l'autorisation d'exécution d'une décision judiciaire
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rendue dans un autre État contractant ne saurait prendre en considération, dans sa décision
relative à une demande de sursis à statuer au titre de cette disposition, que des moyens que
la partie qui a introduit le recours n’était pas en mesure de faire valoir devant le juge de l' État
d'origine".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Exequatur
Recours
Sursis à statuer

Doctrine française: 
JDI 1992. 499, obs. A. Huet

Rev. crit. DIP 1992. 129, note H. Gaudemet-Tallon

CJCE, 22 nov. 1977, Industrial Diamond
Supplies, Aff. 43/77 [Conv. Bruxelles]

Aff. 43/77, Concl. G. Reischl 

Dispositif 1 : "L'expression "recours ordinaire" au sens des articles 30 et 38 de la convention
du 27 septembre 1968 (…) doit être déterminée dans le seul cadre du système de la
convention même, et non selon le droit ni de l'Etat d'origine de la décision ni de l'Etat où la
reconnaissance où l'exécution est recherchée".

Dispositif 2 : "Au sens des articles 30 et 38 de la convention, constitue un "recours ordinaire" formé ou
susceptible d'être formé contre une décision étrangère tout recours qui est de nature à pouvoir
entraîner l'annulation ou la modification de la décision faisant l'objet de la procédure de reconnaissance
ou d'exécution selon la convention et dont l'introduction est liée, dans l'Etat d'origine, à un délai
déterminé par la loi et prenant cours en vertu de cette décision même".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Recours

Doctrine française: 
JDI 1978. 398, obs. A. Huet

Rev crit. DIP 1979. 426, note H. Gaudemet-Tallon

Civ. 1e, 20 févr. 1996, n° 92-15462

Pourvoi n° 92-15462 
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Motifs : "Mais attendu que le recours exercé par M. X... contre l'ordonnance d'exequatur [d'un
jugement belge] tendait uniquement à obtenir, conformément à l'article 38 de la convention de
Bruxelles du 27 septembre 1968, le sursis à statuer eu égard à l'appel et à l'action en désaveu
d'avocat pendants devant la cour d'appel de Bruxelles ; qu'ainsi la cour d'appel de Douai n'a
pas modifié l'objet du recours dont elle était saisie et alors qu'elle n'avait pas à se substituer à
la partie s'opposant à l'exécution dans la recherche et l'examen d'un cas de refus qui n'était
pas invoqué conformément à l'article 27 de la Convention ; (...)".

[Et, sur le second moyen] "(...) qu'il résulte de l'interprétation de l'article 37, alinéa 2, de la
convention du 27 septembre 1968, donnée par la Cour de justice des Communautés
européennes dans sa décision C-183/90 du 4 octobre 1991, que l'arrêt qui a refusé de
surseoir à statuer au titre de l'article 38 de la convention ne constitue pas "une décision
rendue sur le recours" au sens de l'article 37, alinéa 2, précité et ne peut, dès lors, faire l'objet
d'un pourvoi en cassation conformément à ce texte (...").

Mots-Clefs: Exequatur
Recours
Sursis à statuer
Exécution (refus)

Article 47 [Mesures provisoires ou
conservatoires]

1. Lorsqu'une décision doit être reconnue en application du présent règlement, rien n'empêche
le requérant de demander qu'il soit procédé à des mesures provisoires, ou conservatoires,
prévues par la loi de l'État membre requis, sans qu'il soit nécessaire que cette décision soit
déclarée exécutoire au sens de l'article 41.

2. La déclaration constatant la force exécutoire emporte l'autorisation de procéder à des
mesures conservatoires.

3. Pendant le délai du recours prévu à l'article 43, paragraphe 5, contre la déclaration
constatant la force exécutoire et jusqu'à ce qu'il ait été statué sur celui-ci, il ne peut être
procédé qu'à des mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle l'exécution
est demandée.

CJCE, 3 oct. 1985, Capelloni et Aquilini, Aff.
119/84 [Conv. Bruxelles]

Aff. 119/84, Concl. G. Slynn 
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Motif 20 : "(…) comme pour l’exécution proprement dite, également en ce qui concerne les
mesures conservatoires visées à l’article 39 , la convention se limite à poser le principe que la
partie ayant demandé l’exécution peut procéder, pendant le temps indiqué dans cet article, à
de telles mesures. La convention laisse par contre au droit procédural du juge saisi la tâche de
régler toute question qui ne fait pas l’objet de dispositions spécifiques de la convention."

Motif 21 : "Il est néanmoins à préciser que l’application des prescriptions du droit procédural
interne du juge saisi ne saurait en aucun cas avoir pour effet de faire échec aux principes
posés en la matière, que ce soit de façon expresse ou implicite, par la convention elle-même,
et notamment par son article 39 . Dès lors, la question de savoir si telle ou telle autre
disposition du droit procédural interne du juge saisi est applicable à des mesures
conservatoires prises en vertu de l’article 39 dépend du contenu de chaque disposition
nationale et de sa compatibilité avec les principes posés par l’article précité."

Dispositif 1 : "Aux termes de l’article 39 de la Convention, la partie qui a demandé et obtenu
l’autorisation d’exécution peut, pendant le délai indiqué dans cet article, faire procéder
directement à des mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle l’exécution
est demandée, sans être tenue d’obtenir une autorisation spécifique".

Dispositif 2 : "La partie ayant obtenu l’exécution peut procéder aux mesures conservatoires
visées par l’article 39 jusqu’à l’échéance du délai de recours prévu à l’article 36 et, si un tel
recours est formé, jusqu’à ce qu’il ait été statué sur celui-ci".

Dispositif 3 : "La partie ayant procédé aux mesures conservatoires visées par l’article 39 de la 
convention ne doit pas obtenir, pour les mesures en question, un jugement de validation, tel
que prévu par le droit national du juge saisi".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Exequatur
Recours
Mesure provisoire ou conservatoire
Délai
Procédure (civile)
Droit national

Doctrine française: 
JDI 1986. 471, obs. A. Huet

Rev. crit. DIP 1977. 123, note H. Gaudemet-Tallon

Article 48 [Portée de la déclaration relative
à la force exécutoire]
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1. Lorsque la décision étrangère a statué sur plusieurs chefs de la demande et que la
déclaration constatant la force exécutoire ne peut être délivrée pour le tout, la juridiction ou
l'autorité compétente la délivre pour un ou plusieurs d'entre eux.

2. Le requérant peut demander que la déclaration constatant la force exécutoire soit limitée à
certaines parties d'une décision.

Article 49 [Décision étrangère d'astreinte]

Les décisions étrangères condamnant à une astreinte ne sont exécutoires dans l'État membre
requis que si le montant en a été définitivement fixé par les tribunaux de l'État membre
d'origine.

Civ. 2e, 6 nov. 2008, n° 07-17445

Pourvoi n° 07-17445

Motif : "Le juge compétent pour liquider une astreinte lorsque le débiteur demeure à l'étranger étant
celui du lieu d'exécution de l'injonction, c'est sans méconnaître les dispositions des articles 38 et 49 du
règlement (CE) du 22 décembre 2000, inapplicables aux décisions rendues par une juridiction
française devant produire leurs effets sur le territoire national, que la cour d'appel a retenu qu'en raison
de l'accessibilité du site sur l'ensemble de ce territoire, le juge de l'exécution du tribunal de grande
instance de Paris était compétent pour se prononcer sur la demande".

Doctrine: 
Procédures 2009, comm. 13, obs. R. Perrot

Comm. com. électr. 2010, chron. 1, n°9, obs. M.-E. Ancel

Adde G. Cuniberti, Jurisdiction to enjoin a foreign website in the EU et Jurisdiction to enjoin a
foreign website in the EU - Part II, www.conflictoflaws.net. - Martel, Aspects de droit
international privé de l'affaire Zeturf, RLDI mai 2009, n° 1611

Article 50 [Assistance judiciaire]

Le requérant qui, dans l'État membre d'origine, a bénéficié en tout ou en partie de l'assistance
judiciaire ou d'une exemption de frais et dépens bénéficie, dans la procédure prévue à la
présente section, de l'assistance la plus favorable ou de l'exemption la plus large prévue par le
droit de l'État membre requis.
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Article 51 [Interdiction de la cautio
judicatum solvi]

Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être
imposés en raison, soit de la qualité d'étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence
dans le pays, à la partie qui demande l'exécution dans un État membre d'une décision rendue
dans un autre État membre.

Article 52 [Interdiction des taxations
proportionnelles à la valeur du litige]

Aucun impôt, droit ou taxe proportionnel à la valeur du litige n'est perçu dans l'État membre
requis à l'occasion de la procédure tendant à la délivrance d'une déclaration constatant la
force exécutoire.
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